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1. Etat civil  
Déjà licencié FFT ? Merci d’indiquer votre n° de licence : _________________ 

Déjà membre du club ? Merci de n’indiquer que votre nom / prénom si vos données de contact n’ont pas évolué. 

Nom Prénom Date Naissance Sexe (H/F) 

    

Adresse Téléphone Email 

   

 

2. Mon inscription 
1 – Je choisis mon offre d’adhésion :  
 
Adhésion annuelle (accès illimité aux courts pendant 12 mois – 2 invitations offertes) Montant 

 ADULTES + 18 ANS 170 EUROS  - INCLUANT LICENCE FFT 32 EUROS 

 JEUNES ET ETUDIANTS 7 – 18 ANS 80 EUROS - INCLUANT LICENCE FFT 22 EUROS 

Adhésion limitée Montant 

 FORMULE 10 RESERVATIONS 90 EUROS - INCLUANT LICENCE FFT 32 EUROS 

 FORMULE DECOUVERTE  
(Accès limité à 3 mois – valable 1x/an) 

50 EUROS - INCLUANT LICENCE FFT 3 EUROS 

 
2 – Je choisis mon offre d’enseignement :  
 
Enseignement                         Merci de préciser vos créneaux préférentiels en annexe Montant 

 ADULTES  20 séances - 1h30 220 EUROS 

 ECOLE DE TENNIS (7 – 18 ANS - Année 2017 à 2006) 30 séances – 1h30  180 EUROS 

 ECOLE DE TENNIS (Débutants / 7-10 ANS) 30 séances – 1h 120 EUROS 

 MINI-TENNIS (5 - 6 ANS – Année 2018 et 2019) 30 séances – 1h 170 EUROS  - INCLUANT LICENCE FFT 12 EUROS 

Mon enfant souhaite participer à des compétitions ? Oui / Non 

3. Mon règlement  
Bénéficiez-vous de la réduction « Famille » (60€) * :  Oui / Non 

*Réduction famille : 60€ (valable sur 1 seule fiche d’inscription, à partir de 2 adhésions annuelles au sein d’un même foyer) 

 

Montant à régler :  

Offre adhésion + offre enseignement – réduction famille éventuelle EUROS 

Modalités de règlement :   1 Chèque        3 Chèques*                Coupons Sport            Chèques Vacances          
*Montants des 3 chèques à l’attention de ATQSG : n°1...................................... n°2 .................................... n°3..................................... 
 
PASS REGION / Carte MRA n° : ............................... 
 

 
Réservé Bureau :  
Certificat médical présenté                          Conditions d’adhésion signé                      Dossier Complet :                       
Dossier saisie dans ADOC :                      Facture à fournir          
Commentaires :   
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4. Conditions d’adhésion  
 
Je soussigné,  
 
Nom………….………………………………………………… Prénom …………………………………….  
 
agissant tant à son nom personnel qu’en qualité de représentant légal de la famille :  
• Reconnait que l’adhésion au club de Quincieux-St Germain entraine l’acceptation du règlement intérieur de 

celui-ci et des règlements de la Fédération Française de Tennis (FFT). 
• Reconnait avoir conscience des risques inhérents à la pratique sportive, avoir été informé et avoir pris 

connaissance des garanties d’assurances proposées avec la licence. 
• Reconnait avoir été averti de l’intérêt de souscrire des garanties complémentaires (notamment celles proposées 

par la FFT) afin de bénéficier d’une meilleure indemnisation en cas de dommage corporel. 
 
Certificat médical : Je coche la case correspondante 

       Nouvel adhérent : certifie posséder un certificat médical de moins d’un an autorisant  
la pratique du Tennis (et du Tennis en compétition si applicable). 
Ancien adhérent :  
•        certifie avoir répondu NON à toutes les questions du questionnaire de santé QS-Sports  

Cerfa n°15699*01 du renouvellement de ma licence FFT 
•        certifie refaire un certificat médical après avoir répondu au moins une fois OUI au  

questionnaire de santé QS-Sports Cerfan°15699*01 lors du renouvellement de ma licence FFT  
 
Droit à l’image, Informatique et Libertés 
Autorise le club de tennis de Quincieux-St Germain, pour sa communication interne et/ou externe, à utiliser, pour la 
saison 2022-2023, l’image de la personne, objet de la présente fiche, et cela sur tout type de support (notamment 
sur le site internet du Club http://tennisquincieux.free.fr , facebook etc…) 
Le club et la FFT pourront être amenés à utiliser vos données personnelles (notamment l’adresse électronique) à 
des finalités fédérales (notamment l’envoi de l’attestation de licence). A cette fin, les informations collectées seront 
susceptibles de donner lieu à un traitement informatique par le Club et la FFT.  
En tout état de cause, conformément à l’article 39 de la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, vous 
disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant. 
Pour l’exercice de ces droits, vous êtes invités à vous adresser au club et à la FFT (fft@fft.fr). Vous pouvez également, 
pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement de vos données. Pour toutes informations sur la protection 
des données individuelles, veuillez consulter le site de la Cnil (www.cnil.fr) 
 
Règles de réservation / inscription 
 
Tout adhérent jouant avec une personne non adhérente paiera une pénalité de 30 Euros immédiatement. Tout 
membre du conseil d’administration est habilité à vérifier l’appartenance ou non des joueurs au Club. En outre les 
sanctions prévues dans le Règlement Intérieur pouvant aller jusqu’à l’exclusion seront appliquées.  
En cas de réservation avec un « INVITE » une somme de 5,00 (cinq) Euros par heure sera réclamée par le club à 
l’adhérent réservataire. 
 
Ecole de Tennis / Cours Collectifs Adultes : Aucun remboursement ne sera possible par l’ATQSG après le démarrage 
des cours (le club s’engage pour la saison auprès de ses enseignants). 
 
Ecole de Tennis 
 

Avant de déposer leurs enfants au club, les parents doivent s’assurer qu’il y a bien un responsable pour les accueillir. 
Les enfants restent sous l’entière responsabilité des parents, sauf pendant le temps des cours, les enfants étant 
alors sous la responsabilité de l’éducateur. 
 
 
A…………………………….le …………………   Signature du membre ou du représentant légal 
 
 
 
 

http://tennisquincieux.free.fr/
mailto:fft@fft.fr
http://www.cnil.fr/
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5. Annexe : Disponibilités pour les cours collectifs 
 
A noter que le planning définitif sera communiqué début septembre 2023.  
Les cours de l’école de tennis commenceront le mardi 19 Septembre 2023 . 
Les cours adultes commenceront le mardi 03 octobre 2023. 

Mini-Tennis 
Merci de cocher l’ensemble de vos disponibilités : 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

9h-10h   

A Saint-Germain 

  

A Quincieux 

 

Ecole de Tennis 
Merci de cocher l’ensemble de vos disponibilités : 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

10h-10h30   
A Saint-Germain 

  
A Quincieux 

10h30-11h     

11h-11h30   
A Saint-Germain 

  

11h30-12h      

12h-12h30      

       

13h30-14h   
A Quincieux 

   

14h-14h30      

14h30-15h      

15h-15h30      

15h30-16h      

16h-16h30   
A Quincieux 

   

16h30-17h      

17h-17h30      

17h30-18h  
A Quincieux A Quincieux A Quincieux 

 

18h-18h30   

18h30-19h    

 

Cours adultes  
Merci de cocher l’ensemble de vos disponibilités 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

19h-20h30  

A Quincieux  A Quincieux A Quincieux  

20h30-22h  

A Quincieux  A Quincieux A Quincieux  

 


